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AVOTE OUBANIM        

SYNAGOGUE TOLEDOT YITZHAK  FEUILLET N°21  ASSOCIATION ECHET HAYIL  

 

 

RÉÉH 5780 

« Par la bouche des enfants et des nourrissons, Tu as fondé Ta puissance.  

%Ø ËĂÛÑâ ËÌ 6Ìá ËĂâßÈÊâÌäßá  6ä ßĂËäÑá î Õ ÑÖÛäÑááÈØÊÌ ÌØØÌÖÑá Ìâ ÈËæÌßáÈÑßÌá ßÈØÊäØÑÌßá » (Tehilim, 8:3) 

 

Chers enfants, chers parents, chalom ! 

 

Dimanche dernier, nous avons eu lõimmense bonheur de f°ter lõinauguration dõun nouveau Sefer Torah 

dans notre communauté. Au vu de la situation sanitaire, il était impossible de tous nous retrouver, parents 

et enfants, autour de la Torah.  

 

Avec l e comité  de Toledot Yitzhak , nous avons alors imaginé une alternative «  corona -compatible  » en 

défilant non pas à pied mais en voiture  ! Le tout avec des ballons et en musique  ! 

Depuis le Parc Hayarkon et le Namal jusquõ¨ notre synagogue, en passant par la tayelete, Ben Yehouda et 

le Kikar Rabin  ! Autant vous dire quõen cet après-midi du 9 juillet , Tel Aviv a vibré au son de la Torah  ! 

 

En revoyant les images de cet ®v¯nement, une question sõest pos®e ¨ nous : comment peut -on associer  un mode de vie centr é 

autour de la Torah avec notre  quotidien dans cette ville  qui semble être majoritairement habitée par  des gens qui ont une toute 

autre philosophie  de vie  ? 

 

Dans le livre de Devarim, il est écrit  que durant toutes les époques au cours desquelles  le peuple  juif se retrouvera dans de 

difficiles situations , en Israël comme en exil, «  la Torah viendra elle -même témoigner du fait que  notre peuple  ne lõaura jamais 

abandonnée  ». Dõune certaine mani¯re, le d®fil® de ce dimanche faisait ®cho aux paroles de Moch®. Comme la retransmission 

du défilé sur les réseaux sociaux le prouve, d es centaines  de personnes, qui semblaient à première vue complètement  

déconnectées de leur judaïsme , applaudissaient, chantaient et saluaient le passage du Sefer Torah offert par Madame B itoun .  

 

Cõest dõailleurs ce que le Zohar nous enseigne  : lors de lõ®poque messianique, les âmes revêtiront  parfois  un aspect extérieur 

trompeur alors que dans leur intériorité, elles ne perdront rien de leur pureté.   

 

 

Rav Yonathan Seror  

 

   

Offices à Toledot Yitzhak  

 

 

Vendredi / 1 8h55 ð Chir Hachirim suivi 

de Minõha, Kabbalat Chabbat et Arvit 

 

Samedi / 08h45 ð Chaõharit (petiõha) 

 

Samedi / 1 8h45 ð Minõha suivi de la 

séouda chelichite et Arvit de motsae 

Chabbat (10 min avant la fin de Chabbat)  

CHABBAT  RÉÉH 5780 

 

Nous rappelons que le port du masque 

est obligatoire durant toute la tefila, et 

quõil est imp®ratif de respecter la 

distanciation sociale ainsi que 

dõapporter vos livres et Talith.  

 

Comme chaque semaine, merci de  

vérifier les instructions de dernière 

minute du m inistère de la Santé avant 

de vous rendre à la synagogue.  

 

 

 

Tel Aviv  : 19h03 / 20h04 

 

Jérusalem : 18h43 / 20h01 

 

Paris : 20h49 / 21h59 

 

Marseille  : 20h24 / 21h28 
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LA PARACHA DE LA SEMAINE : RÉÉH 
 

 
 

Notre Sidra compte près de cinquante -cinq commandements. Pour certains, ce sont des compléments de lois 

déjà enseignées dans les quatre livres précédents de la Torah. Mais d'autres sont nouveaux. Ils concernent des 

sujets très divers comme  : la centralité de Jérusalem (bien que non mentionnée  !), l'idolâtrie, la Tsedaka, les 

fêtes, la cacherout, les faux prophètes, la trêve des dettes pendant la Shemita, les dîmes, et même la vérification  

des témoignages.  

 

Première montée  : "Rééh" ð Regarde ! Je te donne la bénédiction afin que tu puisses respecter les 

commandements de la Torah, ainsi que la malédiction dans le cas contraire. Moshé ordonne que ces 

bénédictions et ces malédictions soient réc itées, après l'entrée en Canaan sur deux montagnes qui entourent la 

ville de S'hem  : Guerizim et Eval.  Le premier objectif du peuple sera d'éliminer toute trace d'idolâtrie, quitte à 

anéantir tous les peuples idolâtres présents sur la terre. Pour la première fois, il est fait mention dans la Torah 

d'un lieu en Israël où le culte sera centralisé. Ce lieu n'est cependant pas nommé. Quatre cents ans plus tard, 

c'est le roi David qui le choisira. Ce sera Jérusalem.  

 

Deuxième montée  : C'est là que tous les sacrifices devront être apportés et que le peuple se réunira pour les 

fêtes. Cependant, toute personne désireuse de consommer de la viande pourra le faire en dehors du Temple (et 

cela est nouveau !). Dans ce cas, la bête devra être abattue selon des règle s rituelles encore en vigueur 

aujourd'hui.  

 

Troisième montée  : La lutte contre l'idolâtrie va jusqu'à mettre en garde le peuple contre d'éventuels "faux 

prophètes". Même s'ils venaient à faire des prodiges, il ne faudra pas les suivre s'ils incitent à l'id olâtrie. Ils 

seront passibles de mort. De même, une ville (juive) dont la majorité des habitants s'adonne à l'idolâtrie sera 

détruite et ses habitants mis à mort.  

 

Quatrième montée  : Il est interdit d'entailler son corps (comme le font les idolâtres). Mosh é rappelle la liste 

des animaux permis à la consommation.  

 

Cinquième montée  : Après avoir donné la Térouma (dîme) au Cohen, le dixième (Maasser) de la récolte sera 

donné au Levi. Ensuite, un autre dixième (Maasser Cheni) de la récolte, ou son équivalent en  argent, sera 

consommé à Jérusalem. 

 

Sixième montée  : Tous les sept ans, la Chemita (année de jachère) dont nous savons déjà qu'elle interdit le 

travail de la terre et le commerce de ses fruits, concernera aussi et cela est nouveau, les transactions 

financ ières. Les prêts sont annulés tous les sept ans  ! Cela ne devra pas empêcher la charité envers les plus 

démunis. Un esclave juif ne pourra se "vendre" au service d'un employeur plus de six années. S'il refuse l'état de 

liberté, son oreille (qui est censée avoir entendu l'ordre de liberté absolue au mont Sinaï) sera poinçonnée.  

 

Septième montée  : Tout premier né d'un animal pur doit être sacrifié au Temple. Les trois principales fêtes  : 

Pessah, Chavouot et Souccot sont d'autres occasions de se rendre à Jérusalem et d'y apporter des sacrifices.  
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LA BD DE LA SEMAINE 
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IMAHOTE OUBANOTE : LA HAKARAT HATOV 
 

 

 
 

 

Par Léa Benacom  

 

Il est écrit dans la Guemara (Berakhot 7) : ç Rabbi Yoõhanan a dit au nom de Rabbi Chimon bar Yoõhai : 

depuis le jour o ù Hachem a cr®® le monde, personne nõa lou® et remerci® D-ieu jusquõ¨ ce que vienne L®a 

Imenou et  dise à la naissance de son quatrième fils  : cette fois, je loue Hachem, òˣˢ ˫˰˲ˢ˫˷ˢ ˸˞  ˢˡó.  

Et elle lõa appel® Yehouda / ˢˡˣˢ˧. » Ce nom contient les lettres du tétragramme (le nom de D.ieu) et la racine 

ˢˡˣˢ qui renvoie aux notions de reconnaissance et de remerciement.   

 

Les juifs sont donc ceux qui savent reconnaître et remercier.  Par conséquent, notre quotidien sõorganise 

autour du verbe «  lehodot  », « remercier  ». Où et comment  voit -on cela ? 

 

 

1 ð Modé Ani  

 

On ouvre les yeux et déjà on prononce le fameux Mod é Ani  ! Cõest notre premier r®flexe le matin au r®veil. 

« Je suis reconnaissant devant Toi, Roi vivant et éternel, que Tu aies remis en moi mon âme avec miséricorde, 

grande est Ta fidélité.  » 

 

Ce principe est au cïur de lõADN de chaque juif. Rien nõest normal, tout est un cadeau ! Il faut être capable 

dõappr®cier et de remercier.  A lõimage de L®a Imenou, qui a su remercier Hachem. Par conséquent, en 

prononçant le  Modé Ani chaque matin, on remercie Hachem pour tous Ses bienfaits.  

 

 

2 ð La Birkat HaHodaa  

 

Cõest la Birkat Hahodaa qui commence par Modim (nous te remercions) . Il sõagit de la dix -huiti ème 

bénédiction de la prière , et comme le souligne le rav Feuer :  cõest ¨ juste titre que cette b®n®diction se 

trouve en dix -huiti ème position parce que le terme «  Haï » (˧)˥, « la vie  » en hébreu,  a une valeur numérique 

de 18 et que le but de lõexistence est de reconna´tre les bienfaits de D-ieu, et de Le remercier  pour cela.  

 

« Pour chaque bouff®e dõair inspir®e, dit le Midra ch, il sied dõexprimer de la gratitude ¨ Hachem, qui nous 

accorde la vie . » (Berechit Rabba  14,11) 

A ce sujet, petit clin dõïil de nos sages, qui nous font remarquer que lõhomme prend en moyenne dix -huit  

inspirations par minute, comme pour  rappeler que Ha ï (18) symbolise la vie !!!  
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IMAHOTE OUBANOTE : LA HAKARAT HATOV 
 

 

3 ð « Modim  » 

 

Enfin , pendant la répétition de la Amida , tous les fidèles se doivent de répondre  « amen » après chaque 

bénédiction prononcée par le Hazan e. Cependant,  une fois arriv é au passage de « Modim  » (nous Te 

remercions),  TOUS les fidèles  REPRENNENT ensemble la lecture du « Modim  » et sõinclinent devant Hachem 

en signe de remerciement . En effet, nos sages nous enseignent  que lorsquõil sõagit de remercier, on ne peut 

DÉLÉGUER cela à personne dõautre car chacun doit TOUJOURS exprimer par lui -même sa reconnaissance . 

 

 
4 ð Le « Mizmor Letoda  » 

 

Une autre façon de remercier Hachem est de réciter le tehilim 100, connu sous le nom de  « Mizmor Letoda ». 

A lõépoque du Temple,  toute personne ayant  échappé à un danger apportait au Beth Hamikdach  un korbane 

toda qui  était offert en témoignage de gratitude . Pendant lõoffrande de ce sacrifice sur lõautel, le psaume 100 

était chanté par les lévites.  De nos jours, ce tehilim fait partie intégrante de la prière du matin . Dõailleurs, le 

nombre «  100 » correspond à la valeur numérique de Modim ( ˫˧ˡˣˬ), qui  signifi e « merci  ». 

 

 
 

Mais q uel est donc le secret de la hakarat hatov  ? 

 

Nos sages nous délivrent un SECRET extraordinaire : « celui qui est reconnaissant envers lõautre d®cuple les 

forces de celui qui donne , et cela lõencourage ¨ donner davantage ». 

 

La hakarat hatov, la reconnaissance , d®veloppe lõamour du prochain et permet à cette bonne mida de se  

maintenir.  

 

Le plus grand exemple de reconnaissance dõun homme envers sa femme est certainement celui de Rabbi 

Akiva, qui a dit à ses élèves  : « ce que jõai et ce que vous avez, nous le devo ns à ma femme ». 

Tant dans notre foyer quõ¨ lõext®rieur de celui-ci, la  clef pour ouvrir toutes les portes consiste donc  à dire 

MERCI. Ces cinq lettres changent le visage  de celui qui le s prononce,  et elles ne font  pas moins de bien à 

ceux qui l es entenden t.  
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IMAHOTE OUBANOTE : LA HAKARAT HATOV 
 

 

On dit de quelquõun qui ne sait pas reconnaître le bie n quõil est : « kfouy tova  », « ˢ˟ˣ˦ ˧ˣ˲˩ ».  

Mais quõest-ce que cela signifie au juste  ? 

 

Cette expression  vient du mot  hébraïque  « kaf », « ˱  ˩», qui désigne la paume de la main . Cela vient nous 

enseigner que cõest comme si cette même personne recouvr ait de sa main le « bien  » quõelle  refuse de voir  ! 

Son comportement l a rend aigri e, a contrario de quelquõun qui a lõhabitude de voir le bien derrière  chaque 

chose. Cette personne est heureuse  de sa part , comme il est écrit dans la michna Pirk é Avot (chapitre 4 , 

michna 1) . 

 

« ? ˣ˵˪˥˟ ˥ˬ˷ˢ ˶˧˷˰ ˣˢˤ˧˞ », « Qui est le véritable riche ? »  

 

La réponse à cette question  : celui qui se satisfait de son sort ! Et plus il grandit , plus il sera heureux, 

rayonnant , agréable, et tout ira toujours bien pour lui. Il deviendra comme un rayon de soleil, comme un 

aimant, et les gens seront attirés vers lui , et lõaimeront. Ce sera un vrai bonheur pour une femme dõavoir un 

mari qui lui di se MERCI, m°me si le repas nõest pas le plus r®ussi... Et un vrai plaisir pour une maman 

dõ®lever des enfants qui la remercient jour après jour ... Grâce à tous ces témoignages de reconnaissance, 

lõ®pouse et la m¯re combl®e aura toujo urs envie de donner plus...  

 

Sur un plan plus spirituel, il en est de même  avec Hachem. Nous sommes tous Ses enfants, et si nous ne 

savons pas Lui dire merci  au jour le jour, Il risque de nous priver de Ses bontés. Être juif , cõest savoir  

remercier tant D-ieu que nos semblables . Cõest cela qui cr®e un lien puissant entre Hachem et chacun de 

nous ; ainsi quõentre nous et les autres. Dõune certaine mani¯re, dire MERCI, cõest comprendre que personne 

ne nous doit rien, et cõest appr®cier ¨ leur juste valeur l õaide et les services rendus par les autres. 

 

En définitive, la hakarat hatov, est le meilleur des passeports pour réussir le «  voyage de la vie  » dans ce 

monde ci afin dõarriver ¨ destination et dõamener la D®livrance au plus vite. 
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LE DOSSIER DE LA SEMAINE 
 

 

Travail n° 8/39 : Mélakha de Toõh¯ne ð Moudre, broyer, piler  
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QUIZZ DU CHABBAT 
 

 
 
 
Question n°1  : Toõh¯ne - «˭˥ˣ˦  » s'applique ¨ quelque chose quié 

1. provient du sol  

2. est décomposé en parties plus petites  

3. a une fonction nouvelle à la suite de cette action  

4. tout ce qui précède  

 

Réponse n°4. Toõh¯ne - «˭˥ˣ˦  » couvre toute activité dans laquelle une substance (dont l'origine est à partir du 

sol), est physiquement divisée en parties plus petites et, par conséquent, a une nouvelle fonction.  

 

 

Question n°2  : Les aliments suivants peuvent être coupés en petits morceaux le jour du Chabbat é 

1. ïufs 

2. fromage  

3. poisson  

4. tout ce qui précède  

 

Réponse n°4. Les aliments qui ne poussent pas à partir du sol, tels que les ïufs, le fromage, le poisson et la 

viande - peuvent être hachés ou coupés en petits morceaux, aussi tant que cela est comestible le Chabbat. 

Cependant, ce qui ne sert pas directement ¨ lõalimentation, comme de la viande crue ne peut pas être hachée.  

 

 

Question n°3  : Une personne âgée peut -elle effriter un biscuit et le placer dans son thé le Chabbat  ? 

1. Oui, car il a déjà été préalablement broyé  

2. Oui, car comme tous les broyages, cõest autorisé pour les personnes âgées  

3. Oui, si elle nõeffrite quõune partie du biscuit 

4. Non, car tous les broyages sont interdits  

 

Réponse n°1.La farine de produits de boulangerie provient de grains de blé broyés.  

Ainsi, le produit final est considéré com me ayant déjà été broyé une fois. Par conséquent, il peut être broyé 

maintenant. L'acte de broyage, à ce stade, ne va pas améliorer la situation alimentaire en aucune manière, donc 

l'action est autorisée.  

 

 

Question n° 4 : Le broyage pour une utilisation im médiate est autorisé à deux conditions. Lesquelles ?  

 

Couper les morceaux l®g¯rement plus grands que dõhabitude et considérer que c ette facilité ne s'applique 

qu'aux produits alimentaires . 
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Question n° 5 : Diviser une substance sera classé comme Toõh¯ne - «˭˥ˣ˦  »é 

1. si une poudre fine est produite  

2. si le résultat produit des petits morceaux  

3. si elle est divisée en parties plus petites ayant une fonction nouvelle  

4. tout ce qui précède  

 

Réponse n°3. Bien que le Av mélakha de Toõh¯ne - «˭˥ˣ˦  » est moudre la farine, il n'est pas nécessaire de 

produire une poudre ou des morceaux, même très petits pour être classé comme Toõh¯ne. Il n'est même pas 

n®cessaire de broyer ou de moudre. Cõest plut¹t toute activit® dans laquelle une substance est ç physiq uement 

décomposée en parties plus petites et, par conséquent, a une nouvelle fonction" qui est classé comme Toõh¯ne. 

 

 

Question n° 6 : Toõh¯ne - «˭˥ˣ˦  » s'applique à é 

1. la nourriture seulement  

2. toute substance alimentaire dont l'origine est à partir du sol  

3. toute nourriture qui est actuellement dans un état comestible  

4. toute chose dont l'origine est à partir du sol  

 

Réponse n°4. To'hène - «˭˥ˣ˦  » s'applique uniquement aux éléments d'origine du sol, que ce soit alimentaire ou 

non-alimentair e. Cela comprend donc les végétaux mais inclut même les minéraux comme les roches, la terre 

et le sel car ils sont également issus du sol, mais pas ce qui est d'origine animale.  

 

 

Question n°7  : Dans certains cas, le broyage peut être effectué d'une manière inhabituelle. A quelles 

deux modifications devez -vous faire attention  ? 

 

(1) Vous devez moudre ou piler un aliment avec un chinouï - ò˧ ˣˮ˧˷ó c-à-d en changeant la façon habituelle de 

couper, par ex. à l'aide du manche d'un couvert, le dos d'une cui llère ou le dessous d'un verre etc.  

(2) Ne jamais utiliser d'ustensile réservé à To'hène comme râpe, moulin, mortier etc.  

 

 

Question n°8 : Lequel des énoncés suivants au sujet de Toõh¯ne - «˭˥ˣ˦   » est vrai?  

1. si Toõh¯ne est autorisé sur un élément, vous pouvez même utiliser une râpe  

2. si en écrasant une pomme de terre cuite , il sõen effrite au dehors, ce serait un acte de Toõh¯ne 

3. le brassage est une forme de Toõh¯ne - «˭˥ˣ˦  » selon tous les Sages, car le changement dans la 

nourriture es t très important  

4. les médicaments en comprimés qui doivent être pris le Chabbat ne peuvent pas être écrasés en ce jour  

 

Réponse n°2. Tous conviennent que râper une pomme de terre en purée est Toõh¯ne. (1) n'est pas correct, car 

même si Toõh¯ne est autorisé, vous n'êtes pas autorisé à utiliser n'importe quel outil spécialement conçu pour 

une activité de type Toõh¯ne, car cela est considéré comme une activité quotidienne. (3) n'est pas correct, parce 

que tandis que certains sages estiment que brasser relève du  Toõh¯ne, d'autres sont en désaccord parce que 

vous ne coupez pas l'élément en petits morceaux, vous changez simplement sa forme et sa texture. (4) n'est pas 

correct parce que, puisque le médicament a  déjà été moulu, il peut être de nouveau écrasé le jour du Chabbat.  
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SUIVEZ-NOUS ! 
 

 

Les cours du Rav Yonathan Seror se déroulent à la synagogue Toledot Yitzhak, 12 rue Manne - Tel Aviv. 

Retransmission en direct et replay via nos supports de communication (voir plus bas).  

 

 

ü LE « BREAK TORAH  » DU JOUR 

 

Du dimanche au jeudi  matin  /  9h15 (soit 8h15 en France)  

 

ü LE COURS DU SAMEDI SOIR (en français)  

 

Chaque semaine à  21h15 (soit 20h15 en France) 

 

ü LE COURS DU MERCREDI SOIR  (en hébreu ) 

 

Chaque semaine à  21h15 (soit 20h15 en France) 

 

 

 

 
 

 

 

Cours, infos et projets sur www.rav -seror.com   

 

 

 

 

 

Retrouvez-nous sur la page personnelle du «  Rav Yonathan Seror » et sur celle de la 

communauté « Toledot Yitzhak  » ! 

 

 

 

 

 

Vous êtes intéressé pour recevoir encore  plus de Torah sur votre smartphone  ? 

Écrivez -nous au +972 58 692 2331 en précisant dans votre message que vous souhaitez adhérer 

au groupe WhatsApp du Rav  Seror. 

 

 

 

 

  

 

IMPORTANT - ce document PDF est au format A3, il est nécessaire de le convertir 

au format A4 pour une impression optimale.  

 

 
 

http://www.rav-seror.com/
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Que le m®rite de lõ®tude de ce feuillet 

permette  la  refoua chelema rapide et 

complète de  Baya Batiah bat Freha  

et dõEsther bat Freha. 

 

--------------------------  

 

Nous remercions tout particuli¯rementé 

 

- la famille Bensimon de Boulogne et Jérusalem, et 

particulièrement Binyamin, Mathias et Ethan  

 

- Yonathan Azoulay pour sa contribution précieuse 

à la diffusion du Avote Oubanim  

 

- Monsieur Michel Bensoussan  

 

QuõHachem les couvre de berakhotes pour toutes 

les mitsvotes quõils font, et quõIl leur accorde la 

réussite, la prospérité et surtout la santé  ! 

 
--------------------------  

 
Que lõ®tude de ce feuillet permette une refoua 

chelema rapide et complète de tous les malades 

dõIsra±l et en particulieré 

 

de Yossef ben Tamou Ben-Moha 

 

de Shmouel Haïm ben Ela  

 

de Willy Fradji Moché Sebag ben Myriam  

 

de Jean-Paul Amram Hayim ben Yolande Zaari  

 
--------------------------  

 
Le m®rite de lõ®tude de ce fascicule dõAvote 

Oubanim est également d®di® pour lõ®l®vation 

de lõ©me deé 

 

Yitzhak Ben Messaouda Scemama (zal) 

 

Samy Shlomo ben Shabi Azoulay (zal)  

 

Daisy Bat Messaouda (zal) 

 

Ytshak Ben Sassiya Cohen (zal) 

 

 

 

 

A LIRE ! 

 Découvrez le premier livre du Rav 

Yonathan Seror, véritable guide de 

Divré Torah pour parents, éducateurs et 

rabbins sur les différentes parachiotes 

du Sefer Berechit.  

 

Distributeur :  

Librairie KIKAR HATORAH ð NETANYA  

 

Le livre est vendu au prix de 80 shekels.  

Dépôt/livraison sur Netanya et 

possibilit® dõenvoi par la poste dans 

toutes les villes dõIsra±l. 

 

Commandes  : 053-725-6180 
 

------------------------------------------  
 

 

 
 

 

Le Beth Din Chaaré Halakha 

Oumichpate est habilité à résoudre les 

litiges financiers ainsi quõ¨ proposer 

des solutions respectueuses de la 

Halakha en lien avec les héritages.  

 

Informations  : contact@rav -seror.com  
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ENGAGEZ-VOUS ! 
 

 

 
 


